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ÉDITORIAL  
L'ADULLACT a été fondée au mois de septembre 2002. Cette 
association, unique en Europe, car reposant sur une initiative 
d'administrations, s'est donnée comme objectif d'organiser le 
développement (au sens informatique, la production) de logiciels libres 
sur fonds publics. Les logiciels libres sont des logiciels comme les autres. 
Ils se distinguent des progiciels sur le terrain juridique : ils sont protégés 
contre l'appropriation par une licence. Pour le dire d'un mot, un logiciel 
libre est gratuit quand il a été payé. Mais il n'est payé qu'une fois, et en 

amont. Exactement comme pour les mathématiques. Il faut financer la recherche, mais les 
théorèmes appartiennent à tous. 

Le système des licences propriétaires met les administrations dans une situation de client captif, 
dans le domaine des logiciels métiers en particulier. Et notre initiative semble répondre à une 
réelle attente puisque en 14 ans, près de 250 collectivités territoriales, administrations publiques 
et centres hospitaliers ont adhéré. 

Nous disposons d’une équipe permanente, nous travaillons pour bâtir un patrimoine commun 
de logiciels libres. La Ville de Paris partage également le moteur de portail sur lequel s’appuie son 
site. Le nombre de dépôts s’accélère ! L'ADULLACT est présente dans de nombreux Congrès, au 
Sommet Mondial des Villes de Lyon (où la proposition que nous avons faite à Genève a été 
reprise, pour encourager les administrations à investir dans des développements libres qui 
puissent ensuite servir à tout le monde, et notamment à d'autres administrations), au Sommet 
Mondial sur la Société de l’Information de Tunis, ainsi qu’aux différentes éditions du Forum de 
l'Administration Électronique du Secteur Public. 

Au-delà du logiciel libre, l'ADULLACT a aussi des actions dans le domaine des formats ouverts : 
notre association est membre fondateur, depuis mars 2006, de l’Open Document Format 
Alliance, initiative internationale visant à promouvoir et faciliter l’utilisation de formats ouverts 
dans le secteur public, afin d’améliorer le contrôle et la gestion de leurs informations. 

Les instances gouvernementales ont souligné les économies colossales qui pourraient être 
réalisées en utilisant des logiciels libres. Le Ministère de l'Intérieur a d'ailleurs déjà déployé de la 
bureautique en logiciel libre dans tous les commissariats et gendarmeries de France, et le 
Ministère des Finances base son système de recouvrement de l'impôt sur des logiciels libres. 

L'ADULLACT encourage non seulement l'utilisation des logiciels libres (ceux qui sont gratuits une 
fois qu'ils ont été payés, sur le modèle des mathématiques et non sur le modèle éditeur), mais 
promeut surtout leur développement. Car il nous semble que l'argent public a vocation à ne 
payer qu'une fois. Les administrations ont les mêmes besoins, elles peuvent y répondre 
ensemble. L'argent public pourra par là être consacré à payer du service de proximité, qui fera 
revenir l'intelligence sur les territoires. 

Le grand partage a commencé, vivons-le tous ensemble.   

 François Élie, 
  Président de l’ADULLACT 



  

 Des logiciels libres  
par tous et pour tous  

L’ACTIVITÉ DE L’ADULLACT 

Créée en 2002, l’adullact s’est fixée pour objectifs de soutenir et 
coordonner l’action des administrations publiques et des collectivités 
territoriales en vue de promouvoir, développer, mutualiser et maintenir 
un patrimoine de logiciels libres utiles aux missions de service public. 
 
L'ADULLACT - association des développeurs et des utilisateurs de 
logiciels libres pour les administrations et les collectivités territoriales – 
structure unique en Europe, est une initiative née de la nécessité de voir 
apparaître une alternative au système de licences propriétaires qui 
place les administrations et les collectivités territoriales dans une 
situation de clients captifs, tout particulièrement dans le domaine des 
logiciels métiers. 
 
L’association met en place, par l’intermédiaire de ses groupes de travail, 
des projets informatiques libres répondant aux besoins exprimés par 
ses adhérents. Avec l’aide de son équipe permanente et de plusieurs 
collectivités pilotes, l’adullact accompagne la spécification du champ 
fonctionnel des projets, fédère les ressources, et coordonne les 
compétences au sein de la communauté qui l’entoure. 
 
En avril 2003, l’association déploie son site de développement 
coopératif http://adullact.net (forge adullact) dont l'objectif est de 
centraliser l'ensemble des projets portés par l'association, et plus 
largement l'ensemble des développements du secteur public. À partir 
de juin 2008, adullact.net accueille les projets informatiques des 
ministères, anciennement hébergés sur la plate-forme dédiée 
Admisource : l’intérêt commun de ces deux plates-formes collaboratives 
françaises, à savoir le développement et le partage de logiciels libres, a 
donc motivé le projet de regroupement pour permettre de renforcer la 
diffusion et l’appropriation des outils jusqu’alors disponibles sur les 
deux forges, en touchant plus largement les acteurs du logiciel libre 
dans la sphère publique.  
 
Ce regroupement se traduit depuis 5 ans par une convention de 
partenariat entre l'ADULLACT et le Secrétariat Général pour la 
Modernisation de l'Action Publique, il trouve un écho soutenu dans la 
circulaire de septembre 2012 préconisant l'usage des logiciels libres 
dans l'administration et citant en exemple les actions de l'ADULLACT. 
 
Début 2017, l'association compte plus de 260 adhérents, soit près de 
18 000 collectivités et administrations bénéficiant des travaux de 
l'association. 

2002 
Naissance de l’ADULLACT 
 
2003 
Création  de la Forge 
 
2004 
Adhésion   de la Ville de Paris 
 
2005 
Dépôt de Lutèce sur la Forge 
 
2006 
Lancement des services en ligne 
 
2007 
100e adhésion 
 
2008 
La forge fusionne avec 
AdmiSource  
 
2009 
1er Congrès de l’ADULLACT 
 
2010 
Dépôt de l'ENT Lilie sur la Forge 
 
2011 
200e adhésion 
 
2012 
Les 10 ans de l’ADULLACT 
 
2013 
1 000 000ème téléchargement sur 
la Forge 
 
2014 
Lancement du service « cartable 
de l’élu » sur tablette 
 
2015 
10 000e inscrit sur la Forge 
 

2016 
Lancement du label Territoire 
Numérique Libre 
 

2017  
Lancement du Comptoir du Libre 
 



 

 

 

LA FORGE 

ADULLACT.NET 
La plate-forme 
COLLABORATIVE  
du secteur public 

Grâce aux financements 
du FEDER, l’ADULLACT a 
déployé en avril 2003 
son site de 
développement 
coopératif : 
http://adullact.net. 
 

Le principe de ce site est de centraliser 
l'ensemble des projets portés par 
l'ADULLACT afin de permettre facilement 
aux développeurs et aux utilisateurs de 
passer d'un projet à un autre, pour tester ou 
pour participer.  
Au travers de son site de développement, 
l'ADULLACT souhaite donner un sens 
concret à l'idée de mutualisation des efforts 
des collectivités membres. 
 
En février 2008, l’ADULLACT décide, sur 
proposition de la DGME - Direction Générale 
de Modernisation de l’Etat - de fusionner sa 
plate-forme avec Admisource 
(http://admisource.gouv.fr), la plate-forme 
de développement coopératif de l’Etat. 

700 PROJETS 
11 400 CONTRIBUTEURS 
9 000 VISITES PAR MOIS 

+ 2 000 000 TÉLÉCHARGEMENTS 

LES PROJETS PHARES 
i-Parapheur : https://adullact.net/projects/paraphelec/  
S2LOW : https://adullact.net/projects/s2low/ 
Open Cimetière : http://adullact.net/projects/opencimetiere/ 
COMPTOIR DU LIBRE : https://comptoir-du-libre.org 
Open ADS https://adullact.net/projects/openfoncier/ 
 

LES PROJETS LES 
PLUS 
TÉLÉCHARGÉS : 
 

Vitefait 
GRR 
Garennes   
Copix 
XEMELIOS 
Medin’Tux  
Maarch  
Pecoto 



 

LES SERVICES  
EN LIGNE 

marchés-publics 
 
Plate-forme de dématérialisation des procédures de marchés publics. Elle permet la gestion des 
publications, des types de procédures, des types d'annonces, des règles de validation et 
d'habilitation, les réponses en ligne, et la tracabilité, dans un environnement fiable et simple 
d'utilisation. 

Afin de répondre aux préoccupations de ses membres et plus largement à celles 
des collectivités territoriales, l'ADULLACT a souhaité concentrer son action sur des 
solutions de dématérialisation : elle met aujourd'hui à leur disposition une chaine 
complète de logiciels permettant ainsi aux collectivités de moderniser et d'adapter 
leurs outils à leurs nouvelles exigences. 
L’adhésion à l’ADULLACT permet donc d’accéder à ces services. 

Stockage SEDA 
 
Destiné aux services d'archives des 
collectivités territoriales comme aux 
services des collectivités qui interviennent 
dans le process de versement. as@lae 
s'appuie sur le protocole standard 
d'échange pour l'archivage (SEDA) qui 
constitue la pierre angulaire du système 
d'ensemble : le libriciel respecte donc les 
standards et normes en vigueur en 
matière de gestion des archives 
électroniques. La solution est mise à 
disposition des membres de l'ADULLACT 
pour les flux en retour du tiers de télé-
transmission S2LOW. 

S2LOW 
 
Le Service Sécurisé Libre inter-Opérable 
pour la Vérification et la Validation) est une 
solution de télétransmission des documents 
échangés régulièrement entre les 
collectivités et leurs partenaires. S2LOW 
permet la dématérialisation du contrôle de 
légalité (ACTES), le traitement des flux 
comptables (HELIOS/ PES) et intègre un 
module «mail sécurisé» pour la convocation 
des élus. La solution garantit la sécurisation 
des transferts (chiffrement), 
l'authentification des expéditeurs via 
certificats électroniques, l'horodatage des 
documents soumis et l'archivage des flux 
transmis et recus. Re-homologué en janvier 
2016 pour Actes et Hélios.  

www.adullact.org/services-en-ligne 



 

 

Horodatage 
 
Service destiné à délivrer des jetons 
d'horodatage pour certifier l'existence de 
données ou l'établissement d'une 
transaction à une date et une heure 
précise. En effet, le document ou les 
données à horodater sont envoyés de 
manière sécurisée, vers la plate-forme 
d'horodatage qui génère un jeton, archive 
une copie de ce jeton, et l'envoie au client 
émetteur du document ou de la 
transaction. 

OpenMeeting 
 
Plate-forme de web-conférence permettant 
d'organiser plusieurs types de conférences 
et d'autoriser des interactions avec plusieurs 
rôles et participants. La solution propose un 
tableau blanc pour le partage d'écran, un « 
chat » et plusieurs outils favorisant 
l'interactivité. 

Libersign 
 
Service utilisant l'applet de signature 
électronique du même nom, développé par 
NETHEOS et également utilisée par 
l’application i-Parapheur. L'application 
signe aux formats PKCS#7, permettant la 
validation et la signature détachée de 
documents électroniques sous différents 
formats (.pdf, .odt, .doc, etc.) 

Asqatasun 
 
Ce service issu d’un fork Tanaguru permet de procéder à la vérification de l'accessibilité de votre site 
web. L'accessibilité du web consiste à rendre universel l'accès à l'information des sites (web ou 
intranet) et suivre la norme édictée par le W3C (WCAG, RGAA, AccessiWeb).   
Asqatasun, qui signifie « liberté » en basque, offre donc un diagnostic d'accessibilité et fournit des 
clés pour améliorer l'accessibilité à votre site. 

i-delibRE 
 
Porte document nomade, i-delibRE consiste 
à fournir aux élus un outil itinérant de 
gestion des séances de délibération, 
permettant de récupérer les documents 
nécessaires à leur déroulement, de les 
annoter, de voter les différentes 
propositions de rapports pendant la séance 
et enfin de pouvoir récupérer le compte-
rendu de la délibération (les documents 
finaux) après compilation des votes, le tout 
sur ordinateur ou n’importe quel terminal 
nomade. 



  

 

LES ANIMATIONS 

LES GROUPES DE TRAVAIL 
  
Cette animation historique de l'ADULLACT a 
pour objectif la mise en place de projets 
informatiques libres répondant aux besoins 
exprimés par les adhérents de l'association. 
Donc, avec l’aide de son équipe permanente et 
de plusieurs collectivités pilotes, l’ADULLACT 
spécifie le champ fonctionnel de projets et 
établit un cahier des charges précis, fédère les 
ressources et coordonne les compétences au 
sein de la communauté qui l’entoure. 
 
Sur ce modèle, plusieurs projets ont vu le jour 
et continuent à évoluer : 
- as@lae pour l'archivage électronique 
- web-delib pour la gestion des délibérations 
- web-RSA pour la gestion du RSA  
-i-Parapheur pour la validation et la signature 
électronique de documents 
- PASTELL pour la sécurisation des échanges 
entre la collectivité et ses partenaires 
- Web-marché pour la dématérialisation des 
procédures de marchés publics 
- S²LOW pour la télé-transmission 
web-GFC pour la gestion des flux citoyens. 

LES GROUPES DE REFLEXION 
 
Cette animation s'appuie sur la volonté des 
membres de l'ADULLACT de partager leurs 
expériences, de collaborer avec d'autres 
communautés, et de créer un 
positionnement communautaire face aux 
grandes solutions libres du marchés. Les 
finalités de ces groupes sont la production de 
livres blancs de bonnes pratiques, 
l'interaction en mode contributif avec les 
autres communautés, ou encore la 
valorisation d'intérêts communs dans les 
développements à venir des éditeurs libres. 
 
Les séminaires techniques et web-
conférences : pour permettre à ses membres 
d'approfondir certains thèmes techniques et / 
ou législatifs, l'ADULLACT propose 
régulièrement des séminaires dans ses 
locaux ou en visioconférence  en présence 
d'experts et de collectivités témoins. 
« Signature électronique », « Flux 
comptables », ou encore « Développement 
sous Androïd ou iOS » sont les thèmes 
abordés régulièrement. 
 
 

Tout au long de l'année, l'ADULLACT propose à ses 
membres différents types d'animations pour échanger et 
partager leurs expériences. L'association établit donc 
annuellement un agenda des événements qu'elle 
organise pour permettre aux inscrits de planifier 
suffisamment en amont leur participation. 

INSCRIPTION SUR NOTRE AGENDA :  
www.adullact.org /agenda 



 

 

  

Depuis 8 ans, notre association s'emploie à 
réunir annuellement ses membres 
adhérents dans le cadre d'un congrès 
annuel, devenant lieu privilégié de 
rencontres et d'échanges entre permanents 
de l'association et professionnels du logiciel 
libre.  
Alors que la communauté qui l’entoure croît 
année après année, l’ADULLACT s’inscrit tout 
naturellement dans cette démarche de 
rencontres humaines, vecteur important de 
son idéal de mutualisation. Au-delà  de ses 
obligations institutionnelles et de ses 
Assemblées statutaires, notre association 
attache une attention toute particulière à 
l’organisation de son Congrès, occasion unique de rassembler tous ses membres adhérents, 
de leur permettre d’aller à la rencontre des permanents et d’échanger avec d'autres adhérents 
ainsi qu'avec les professionnels du logiciel libre qui accompagnent l’ADULLACT. 

LE CONGRÈS  
DE L'ADULLACT 

18 et 19 sept 
2014 

165 

23 et 24 juin 
2016 

140 

 

LE CONGRÈS  
de l'ADULLACT  

« Les 
administrations 
ont les mêmes 
besoins,  
elles peuvent y 
répondre 

ensemble. » 
 



  

LE LABEL  
«Territoire Numérique Libre»  

Créé pour sa première édition en 2016, le label « Territoire Numérique Libre » a pour 
objectif premier de promouvoir l'utilisation des logiciels libres et des formats ouverts 
au sein des collectivités territoriales. Il encourage les usages numériques libres, 
citoyens et collaboratifs, telle que la mise à disposition des données publiques.  

 
Ce label, véritable outil de valorisation, permet de mettre en lumière les initiatives et 
politiques menées en faveur de l'utilisation de logiciels libres, mais aussi de données et 
formats ouverts, au sein des collectivités territoriales. 
 
Le label est également un outil d'évaluation concernant l'usage des logiciels libres ; il 
permet de faire un état des lieux des actions accomplies, et d'estimer les axes de 
progression. Il concerne autant les élus que les agents de la collectivité et les citoyens 
usagers. Il doit servir d'outil de communication et de sensibilisation pour réfléchir aux 
pratiques et envisager de nouvelles solutions libres et ouvertes. 
Une première édition et une remise des prix (label) s'est déroulée le 15 novembre 2016 
au cours du Paris Open Source Summit. 
 
+ d'infos : https://territoire-numerique-libre.org 
 

 



 

 

  

LE COMPTOIR  
du Libre  
En 2003, l'ADULLACT créait une forge coopérative (adullact.net) et offrait aux 
collectivités, entreprises et individus une plate-forme de dépôt de projets libres. Cet 
outil venait répondre à un objectif fixé dès la création de l'association : soutenir, 
développer et maintenir un patrimoine de logiciels libres métiers dédiés au service 
public.  
En 2016, la problématique a évolué. Les dépôts de logiciels libres se sont multipliés, 
et de nouveaux besoins ont émergé : information, évaluation, maintenance, 
partenariats,...  
 

 
 
Créé par l'ADULLACT  fin 2016 pour répondre aux besoins exprimés, le Comptoir du 
Libre est une  place de marché du logiciel libre métier. Il a vocation à partager les 
informations relatives à ces logiciels, et à mettre en contact les parties intéressées.  
Chaque logiciel libre déposé sur le Comptoir dispose d'une page regroupant les 
informations essentielles pour permettre au visiteur d'appréhender le  niveau de 
maturité et de fiabilité du logiciel.  Une notation basée sur un algorithme développé 
en partenariat avec le Consortium OW2 prend en compte de nombreux critères tels 
que la fréquence et le nombre de mises à jour, le nombre de contributeurs, la 
qualité du code, etc.  
Le Comptoir du Libre propose également un  moteur de recherche centralisé 
permettant de trouver rapidement le logiciel concerné parmi tous les dépôts de 
logiciels libres existants. 

Le 3 avril 2017 une signature de partenariat est actée entre l'Inria (Institut National 
de Recherche en Informatique et en Automatique) et l’Unesco autour de "Software 
Heritage", plateforme de collecte, d’archivage et de partage de tout le code source 
disponible dans le monde. Un projet particulièrement ambitieux pour préserver 
notre patrimoine numérique. Pour cette collaboration, l'ADULLACT met en place un 
connecteur innovant avec le Comptoir du Libre, qui lui permet de devenir 1er 
contributeur technique du projet  Software Heritage, offrant l'accès à différentes 
forges de logiciels libres. 

+ d'infos : https://comptoir-du-libre.org 

 



  

 

LES MEMBRES  
DE L’ASSOCIATION 



 

 

  

LES CHIFFRES CLÉS 

25 CONFÉRENCES 
5 CONGRÈS 

1 ASSOCIATION 
nationale 

15 ANS 
d’activité 

8 PERMANENTS 
moyenne d’âge 35 ans 

PARITÉ 2/3 hommes 1/3 femmes 269  
ADHERENTS 

15 000 institutions par MUTUALISATION 
soit une population impactée  
de 59 297 654 personnes 

700 projets  
11400 UTILISATEURS 
2 000 000 téléchargements 

15 SERVEURS  
45 domaine gérés 

1 dispositif de TÉLÉ-transmission  
 

15 logiciels libres CRÉÉS 
150 COLLECTIVITÉS  

contributrices 

30 machines  
virtuelles  

5000 
COLLECTIVITÉS 
raccordées 

968 abonnés twitter 
 

35 Groupes de Travail 
Collaboratif sur 10 ans 

10 GTC actifs 

1 FORGE 

260 abonnés FB 
30 vidéos youtube 



  

 
  LA COMMUNAUTÉ ADULLACT 

La Réunion Guadeloupe Martinique 



 

 

 
 

NOS COORDONNÉES 

CONTACTS 
Pascal KUCZYNSKI, Délégué Général 
e-mail : pascal.kuczynski@adullact.org  
 
Béatrice JEAN-JEAN, Chargée de Communication 
e-mail : beatrice.jeanjean@adullact.org 
 
Danouchka STROZNIAK, Chargée des relations adhérents et externes 
e-mail : danouchka.strozniak@adullact.org 

https://twitter.com/ADULLACT 

https://www.facebook.com/ADULLACT 

http://www.youtube.com/user/ADULLACT 

ADULLACT 
Bâtiment le Tucano 
836, rue du Mas de Verchant 
34000 MONTPELLIER  
 
www.adullact.org 
 http//adullact.net  
 
 
Tél  : 04 67 65 05 88  
Fax : 04 67 65 93 92  
e-mail : contact@adullact.org  

Plan d'accès Montpellier 


